
Communiqué de presse

Les capitaux. 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 12 AVRIL 2012

Paris, le 27 avril 2012 

L’Assemblée  Générale  Ordinaire  Annuelle  s’est  réunie  comme  prévu  le  jeudi  12  avril  2012  et  a, 

notamment, approuvé les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 octobre 2011, ratifié la 

cooptation de deux administrateurs, nommé un nouveau Commissaire aux Comptes titulaire et un 

nouveau Commissaire aux Comptes suppléant.

Le  résultat  du  vote  des  résolutions  qui  ont  été  proposées  par  le  Conseil  d’Administration  est  le 

suivant :

Résolutions
Résultat du vote

Pour Contre Abstention

1 – Approbation des comptes sociaux de l’exercice 

clos le 31 octobre 2011 et quitus aux administrateurs
3.614.034 21.801

2 – Affectation du résultat 3.614.034 21.801

3  –  Approbation  des  comptes  consolidés  de 

l’exercice clos le 31 octobre 2011
3.614.034 21.801

4 – Approbation des conventions visées aux articles 

L.225-38 et suivants du Code de commerce
722.276 21.801

5 – Ratification de la cooptation de Monsieur Carlos 

UBACH en qualité d’administrateur
3.614.034 21.801

6 – Ratification de la cooptation de Madame Isabelle 

BERNARD DELORE en qualité d’administrateur
3.635.835

7 – Renouvellement d’un Commissaire aux Comptes 

titulaire
30.741 3.605.094

8 – Renouvellement d’un Commissaire aux Comptes 

suppléant
30.741 3.605.094

9 – Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités 3.635.835

La résolution n° 7 (renouvellement d’un Commissaire aux Comptes titulaire) et  la  résolution n° 8 

(renouvellement  d’un  Commissaire  aux  Comptes  suppléant),  telles  que  proposées  par  le  Conseil 

d’Administration,  ayant  été  rejetées  à  la  majorité  des  actionnaires,  l’assemblée  a  adopté  lesdites 

résolutions rédigées de la manière suivante :
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Septième résolution

L’Assemblée  Générale,  après  échanges  et  discussion,  statuant  aux  conditions  de  quorum  et  de 

majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, décide de ne pas renouveler le mandat de 

Commissaire aux Comptes titulaire de la société EURAAUDIT FIDERAF, et de nommer : 

- ERNST & YOUNG ET AUTRES,  SAS à capital variable, 438 476 913 RCS NANTERRE, 

Membre de la Compagnie des Commissaires  aux Comptes de Versailles,  dont  le  siège 

social est 41 rue Ybry - 92200 NEUILLY SUR SEINE, pour une durée de six exercices, soit 

jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice clos le 

31 octobre 2017.

Cette résolution a été adoptée par 3.607.294 voix pour et 27.041 abstention.

Huitième résolution

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 

générales ordinaires, décide de ne pas  renouveler le mandat de Commissaire aux Comptes suppléant 

de Monsieur Patrick GRIMAUD, et de nommer : 

- AUDITEX,   SAS à  capital  variable,  377  652  938  RCS  NANTERRE,  Membre  de  la 

Compagnie des  commissaires  aux comptes  de Versailles,  dont  le  siège social  est  Tour 

Ernst & Young - Faubourg de l'Arche - 92037 LA DEFENCE CEDEX, pour une durée de 

six  exercices, soit jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire qui statuera sur les comptes de 

l’exercice clos le 31 octobre 2017.

Cette résolution a été adoptée par 3.607.294 voix pour et 27.041 abstention.

Les  actionnaires  présents,  représentés  ou  ayant  voté  à  distance  possédaient,  ensemble,  3.635.835 

actions et droits de vote, soit 91,29% des actions ayant le droit de vote et des droits de vote.

A  la  date  de  l’assemblée,  le  capital  de  la  société  est  constitué  de  5.092.470  actions  représentant 

3.982.416 droits de vote exerçables.

Contacts
SOCIETE FRANÇAISE DE CASINOS ACTUS FINANCE ET COMMUNICATION
Carlos UBACH
Directeur Général 
Tél : +33 1 53 57 31 31 
contact.actionnaires@casinos-sfc.com 

Chloé Van den Bussche
Relations Analystes/Investisseurs

Tél : +33 01 53 67 35 95
cvandenbussche@actus.fr

A propos de Société Française de Casinos

La Société Française de Casinos (anciennement La Tête dans les Nuages) se positionne comme un acteur de 
référence du jeu en France s’appuyant sur deux pôles d’activité :
- Casinos : 3 établissements localisés à Gruissan (Aude), intégrant un hôtel, Chatel-Guyon (Puy de Dôme) et 

Port-la-Nouvelle (Aude).
- Jeux  virtuels :  SFC  poursuit  l’exploitation  de  l’enseigne  la  Tête  dans  les  Nuages  et  développe  des 

partenariats portant sur l’implantation d’espaces de jeux avec des groupes tels que la Compagnie des Alpes 
(Parc Astérix, La Mer de Sable, Parc de Bagatelle…), bowlings et cinémas multiplexes.

La  société  est  cotée  sur  le  compartiment  C  du  marché  Euronext  Paris  de  NYSE-Euronext.Code  ISIN :  FR 
0010209809 - MNEMO : SFCA
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